
 

Bordeaux le 26  janvier 2016 

 

 

A Monsieur le DASEN 

Objet : annulation et report du CHSCT de la Gironde 

 

 

Monsieur le directeur académique des services, 

 

Nous apprenons qu’à la suite de la mutation de M. Gratianette, président du  CHSCT, vous 

avez annoncé le report de la séance du 8 février. 

La délégation UNSA éducation ne comprend pas une telle décision. 

En effet, Vous-même ou bien un DAASEN, voire Mme la Directrice des Ressources Humaines, 

pouvez présider cette instance, d’autant que l’urgence de sa tenue est avérée, au regard des 

nombreuses situations critiques dans le département,  

Vous comprendrez alors que dans ces conditions,  Monsieur le Directeur Académique, nous 

vous demandons de maintenir la séance du 8 février prochain. 

Vous remerciant par avance de votre bienveillante compréhension, veuillez agréer nos 

salutations les plus respectueuses. 

 

Pour l’Unsa Education 

Patrick Labesse 
Cécile Flaharty 

Nicolas Gardien 
Jacques Verdier 

 

 


